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Dossier # : 1218155003

Unité administrative
responsable :

Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de l'urbanisme
, Planification urbaine

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Projet : -

Objet : Adopter, sans changement, le Règlement modifiant le Plan
d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) afin de réviser la
carte du patrimoine bâti et de revoir les hauteurs et les densités
maximales permises pour le secteur du Quartier chinois situé
dans l'arrondissement de Ville-Marie

Il est recommandé :
d'adopter, sans changement, le règlement 04-047-235 intitulé « Règlement modifiant le
Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) » afin de réviser la carte du patrimoine
bâti et de revoir les hauteurs et les densités maximales permises pour le secteur du
Quartier chinois situé dans l'arrondissement de Ville-Marie.

Signé par Claude CARETTE Le 2022-11-18 10:43

Signataire : Claude CARETTE
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Urbanisme_mobilité et
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